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Nous parlons tous du « démon » de Socrate bien qu’il s’agisse d’une expression impropre. 

Platon et Xénophon, pour une rare fois d’accord l’un avec l’autre, ne parlent en effet jamais du 

« démon » (daivmwn) de Socrate, mais plutôt de la divinité (daimovnion) qui s’adresse parfois à Socrate 

par le truchement d’un signe. Si l’expression « démon de Socrate » est à proscrire, en ce qui concerne, 

du moins, les textes socratiques de Platon et de Xénophon, l’expression « daimonion de Socrate », que 

l’on rencontre très souvent chez les commentateurs1, n’est pas moins fautive et n’est en fait qu’une 

subtile variante de la première expression. Si l’on veut prendre la mesure de ce qui sépare les 

témoignages de Platon et de Xénophon d’une part, des représentations tardives que certains 

philosophes appartenant à la tradition platonicienne (Plutarque, Apulée, Maxime de Tyr, Hermias, 

Proclus) ont proposées du prétendu « démon » de Socrate d’autre part, il m’apparaît nécessaire de 

procéder à une étude détaillée et minutieuse de la signification du terme daimovnion, tel qu’il est 

utilisé par Platon et Xénophon lorsqu’ils font référence au signe divin de Socrate, et de mettre en 

lumière la nature des rapports que le signe divin entretient, aussi bien chez Platon que chez 

Xénophon, avec la divination. Je n’ai pas l’intention de faire l’impasse sur les différences entre Platon 

et Xénophon, ni même d’en minimiser l’étendue et la portée2, encore que ces divergences soient, en 

l’occurrence, moins grandes qu’on ne le prétend parfois ; en vérité, je suis davantage frappé par ce 

qui oppose Platon et Xénophon aux représentations tardives du « démon » de Socrate, que par les 

différences que l’on relève, concernant le signe divin de Socrate, entre le témoignage de Platon et 

celui de Xénophon3. En tout état de cause, une juste appréciation de l’originalité des représentations 

                                                   
1  Si l’on se borne à des titres d’études, cf. Woodhead 1940, Gundert 1954, Kleve 1986, Iwata 1991, Vlastos 1994, 
p. 382 (= 1991, p. 280), Centrone 1997. 
2  L’approche herméneutique que je préconise, celle de l’exégèse comparative des différents témoignages sur 
Socrate, insiste au contraire sur les différences irréductibles que l’on relève entre les différents portraits de Socrate (cf. 
Dorion 2000, p. CXVIII-CLXXXIII). 
3  Hoffmann (1985-86, p. 427) identifie trois différences principales entre le témoignage de Platon et celui de 
Xénophon relativement au signe divin de Socrate : 1) Xénophon, à la différence de Platon, assimile le signe à une 
pratique divinatoire comme les autres ; 2) alors que le signe divin, selon Platon, n’a qu’un rôle inhibiteur, celui 
d’empêcher une action, il peut aussi, d’après Xénophon, enjoindre à Socrate d’entreprendre une action ; 3) suivant Platon, 
la sollicitude du signe se rapporte toujours directement à Socrate, alors que Xénophon affirme qu’il donnait parfois à 
Socrate des conseils qui étaient destinés à ses amis. Comme nous le verrons dans la suite de cette étude, les différences 2) 
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ultérieures du « démon » de Socrate suppose au préalable une analyse rigoureuse des passages où 

Platon et Xénophon décrivent la nature et la fonction du signe divin de Socrate.  

 

1. Xénophon 

Dans presque tous les passages où il est question du signe qui se manifeste à Socrate, 

Xénophon emploie l’expression to; daimovnion4. Comment faut-il traduire cette expression ? Doit-

on la traduire par « démon », comme le font Talbot et Chambry, ou encore par « signe divin » 

(Ollier) ? Ces traductions, qui sont les plus répandues, me paraissent erronées. Si l’on considère 

l’ensemble des Mémorables, on constate que l’expression to; daimovnion, que Xénophon emploie à 

plusieurs reprises dans des contextes où il n’est pas du tout question du signe divin de Socrate, 

désigne la divinité ou le divin en général. Ainsi, dans les deux importants chapitres (I 4 et IV 3) 

consacrés à l’existence des dieux et à la providence divine, Xénophon emploie à quatre reprises 

l’expression to; daimovnion pour signifier la divinité en général5. Ainsi que des commentateurs du 

XIXe et du début du XXe siècle l’avaient déjà souligné6, Xénophon emploie l’expression to; 

daimovnion pour signifier les dieux et la divinité, de sorte que cette expression apparaît 

interchangeable avec oJ qeov", oiJ qeoiv ou to; qei'on7. On pourrait toujours objecter que 

                                                                                                                                                                     
et 3) découlent en fait de la première, dont Hoffmann a tendance, me semble-t-il, à exagérer l’importance (cf. infra, note 
47). 
4  Cf. Mém. I 1, 2 ; I 1, 4 (bis) ; IV 8, 1 (bis) ; IV 8, 5 ; Banq. VIII 5 ; Apol. 4. Il lui arrive aussi d’employer 
daimovnion seul (Apol. 13) ou tout simplement « les dieux » (oiJ qeoiv, Apol. 8) 
5  Dans les extraits qui suivent, Xénophon, Socrate et ses interlocuteurs utilisent indifféremment to; daimovnion, 
oiJ qeoiv et to; qei'on. Cf. Mém., I 4, 2 : « Je rapporterai premièrement les propos que je lui [scil. Socrate] ai entendu tenir 
sur la divinité (peri; tou' daimonivou) alors qu’il s’entretenait avec Aristodème, dit “le Petit”. » ; I 4, 10 : « Et Aristodème 
de répliquer : Non, Socrate, je ne regarde pas la divinité (to; daimovnion) de haut, mais je la crois trop magnifique pour 
avoir besoin de mon culte. — Eh bien, dit Socrate, plus l’être qui t’estime digne de ses soins est magnifique, plus le 
devoir de l’honorer est grand. — Sache bien, dit-il, que si je croyais que les dieux ont quelque souci des hommes (eij 
nomivzoimi qeou;" ajnqrwvpwn ti frontivzein), je ne les négligerais pas. » ; IV 3, 14-15 : « [Socrate] Enfin, il est évident 
que l’âme de l’homme, qui participe du divin (tou' qeivou metevcei) plus que n’importe quelle autre chose humaine, 
règne en nous, bien qu’elle-même ne se voie pas non plus. Il faut, en réfléchissant à cela, ne pas mépriser les choses 
invisibles, mais reconnaître leur puissance à leurs effets et honorer la divinité (tima'n to; daimovnion). — Pour ma part, 
Socrate, répondit Euthydème, je sais clairement que je ne commettrai pas la moindre négligence à l’endroit de la divinité 
(ajmelhvsw tou' daimonivou). Ceci toutefois me décourage : j’ai l’impression qu’aucun homme ne pourra jamais 
convenablement rendre grâces pour les bienfaits qu’il reçoit des dieux (ta;" tw'n qew'n eujergesiva"). » Cf. aussi Hell. VI 
4, 3 : « dès ce moment la divinité, semble-t-il, conduisait les événements (h[dh gavr, wJ" e[oike, to; daimovnion h\gen) ».  
6  Cf. Jackson 1874, p. 235 ; MacNaghten 1914, p. 186-187. 
7  Selon Burnet (1924, p. 16 ad Euthyp. 3b5), le grec classique aurait ignoré l’emploi de daimovnion comme 
substantif : « There is no such noun-substantive as daimovnion in classical Greek. That makes its first appearance in the 
Septuagint, where it is pretty clearly a diminutive of daivmwn rather than the neuter of daimovnio". » Vlastos (1991, p. 280 
= 1994, p. 383) a dernièrement repris mot pour mot la position de Burnet et il en tire argument pour soutenir que 
l’expression to; daimovnion, chez Platon, est toujours une ellipse de to; daimovnion shmei'on. L’interprétation de Burnet 
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l’expression to; daimovnion a une signification différente dans les passages où il est question du signe 

de Socrate. Cette objection ne résiste cependant pas à une lecture attentive de Mém. I 1, où 

Xénophon cherche à réfuter l’accusation d’impiété qui vise le signe divin de Socrate : 

 
Premièrement, pour ce qui est du fait qu’il ne reconnaissait pas les dieux reconnus par la cité, de 
quelle preuve disposaient-ils donc ? Car on le voyait souvent faire des sacrifices à la maison, de 
même que sur les autels publics de la cité, et ce n’était pas non plus un secret qu’il avait recours à 
la divination (kai; mantikh'/ crwvmeno" oujk ajfanh;" h\n). C’était en effet un bruit répandu 
que Socrate prétendait que la divinité lui faisait signe (Dieteqruvlhto ga;r wJ" faivh 
Swkravth" to; daimovnion eJautw'/ shmaivnein) ; c’est surtout pour cette raison, me semble-t-
il, qu’on l’a accusé d’introduire des divinités nouvelles.  [3]  Mais il n’a rien introduit de plus 
nouveau que les autres, ceux qui croient à la divination et font appel aux oiseaux, aux voix, aux 
coïncidences et aux sacrifices. Ils ne croient pas, en effet, que ce sont les oiseaux, ou les gens 
qu’on rencontre à l’improviste, qui savent ce qui est dans l’intérêt de ceux qui s’en remettent à la 
divination, mais ils considèrent plutôt que ce sont les dieux qui l’indiquent par leur truchement 
(ajlla; tou;" qeou;" dia; touvtwn aujta; shmaivnein) ; or Socrate, lui aussi, croyait de même.  
[4]  Mais alors que la plupart des gens affirment que ce sont les oiseaux et ceux qu’ils 
rencontrent qui les détournent d’un projet ou qui les poussent à l’action, Socrate, lui, parlait 
conformément à ce qu’il pensait : il prétendait en effet que la divinité lui faisait signe (to; 
daimovnion ga;r e[fh shmaivnein). Il a enjoint à un grand nombre de ses compagnons de faire 
ceci, de ne pas faire cela, parce que la divinité le lui avait signifié à l’avance (wJ" tou' daimonivou 
proshmaivnonto") ; ceux qui lui obéissaient en tiraient profit, tandis que ceux qui ne lui 
obéissaient pas s’en mordaient les doigts. (Mém. I 1, 2-4) 

 

L’interprétation de ce passage est déterminante en ce qui a trait à la compréhension de ce que 

Xénophon entend par daimovnion. La stratégie de Xénophon, pour défendre Socrate contre 

l’accusation d’avoir introduit de nouvelles divinités, consiste à assimiler à une forme de divination la 

manifestation de la divinité dont Socrate est le témoin privilégié. La logique même de l’argumentation 

développée par Xénophon exige que la divinité se manifeste à Socrate non pas directement, mais par 

l’intermédiaire d’un signe : de même que les dieux communiquent aux hommes leur volonté par 

l’intermédiaire des oiseaux, des rêves, des oracles, des sacrifices, etc., de même la divinité doit se 

manifester à Socrate par le truchement d’un signe dont la nature exacte n’est pas précisée dans les 

Mémorables. Sans doute en raison de l’indétermination de la nature du signe, des traducteurs et des 

                                                                                                                                                                     
a cependant été contestée, à juste titre, par de Strycker & Slings 1994, p. 154 n. 6 : « From Herodotus onwards (ii 120, 5 
etc.), the adjective daimovnio" can be used substantively, to denote, like to; qei'on, a divine agent whom one does not 
want to name. [...] The notion that daimovnion means ‘little daemon’ is erroneous » ; p. 381 : « the use to; qei'on of and 
to; daimovnion to indicate ‘divinity’, ‘heavens’, is very common in classical Greek. » Cf. déjà Rudhardt 1958, p. 105 : 
« Xénophon et Isocrate emploient également des expressions neutres ou impersonnelles pour signifier l’intervention d’un 
dieu : le divin, to; qei'on, to; daimovnion, ou la nature divine qei'a fuvsi". » En plus des emplois de to; daimovnion 
signalés à la note 5, qui suffisent à donner raison à de Strycker & Slings contre Burnet et Vlastos, cf. Hérodote V 87, VI 
84 ; Isocrate, I 13, V 149, XII 174. 
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commentateurs ont considéré que le signe était précisément le daimonion8. L’enjeu d’un tel choix 

interprétatif est considérable : si le daimonion désigne l’intermédiaire entre Socrate et les dieux, 

Xénophon présente déjà le daimonion comme une espèce de démon. Il m’apparaît toutefois exclu que 

le daimonion puisse être le signe et l’intermédiaire entre Socrate et les dieux ; en effet, non seulement 

l’examen des autres occurrences de daimovnion révèle que to; daimovnion désigne toujours la divinité 

en général, mais l’expression to; daimovnion shmaivnein, que Xénophon emploie à trois reprises 

dans ce passage9, confirme que le daimonion ne peut pas être le signe. Outre que cette expression a 

manifestement le même sens que l’expression jumelle tou;" qeou;" shmaivnein que l’on trouve dans 

le même passage (= I 1, 3) – par où l’on voit que to; daimovnion désigne bien les dieux –, il est clair, 

en vertu même de l’argumentation développée par Xénophon, que ce n’est pas le signe qui fait signe 

(shmaivnein)10, mais bien la divinité qui fait signe par l’intermédiaire d’un signe (tou;" qeou;" dia; 

touvtwn aujta; shmaivnein, I 1, 3)11. Mais quel est donc ce signe qui se manifeste à Socrate pour lui 

communiquer la volonté des dieux ? Pour en connaître la nature exacte, il faut se tourner vers 

l’Apologie, où Xénophon affirme que le dieu se manifeste à Socrate sous la forme d’une voix (qeou' 

fwnhv, § 12) que Xénophon compare expressément à la voix d’autres manifestations divines, comme 

le tonnerre, les oracles et les cris d’oiseaux. 

Aux yeux de Xénophon, Socrate est en vérité plus pieux que les autres hommes qui ont 

recours aux modes traditionnels de divination, car il attribue directement à la divinité (to; 

daimovnion) la voix qui se manifeste à lui pour le conseiller, alors que les autres hommes affirment 

                                                   
8  Cf., entre autres, v. Fritz (1931, p. 57-58, 61), suivant lequel le daimonion est la voix intérieure qui s’adresse à 
Socrate et l’intermédiaire par lequel s’exprime le dieu. Cf. aussi infra, note 11. 
9  Cf. aussi IV 8, 1 : « La divinité lui signifiait à l’avance ce qu’il devait faire ou ne pas faire (to; daimovnion eJautw'/ 
proshmaivnein a{ te devoi kai; a} mh; devoi poiei'n). » 
10 On voit immédiatement que si to; daimovnion était une ellipse de to; daimovnion shmei'on, l’expression to; 
daimovnion shmaivnein serait redondante puisqu’elle équivaudrait à to; daimovnion shmei'on shmaivnein (cf. Vlastos 
1991, p. 281 = 1994, p. 384). 
11  Cf. Jackson 1874, p. 235 : « The phrase used (to; daimovnion shmaivnein) indicates neither voice nor vision : 
indeed it would seem that the phrase to; daimovnion, as used by Xenophon, never means the sign itself, but always the 
divine power to which Socrates attributed it. » Les oiseaux, le tonnerre, les songes, les oracles, etc. sont autant de signes 
par le moyen desquels (dia; touvtwn) les dieux signifient (shmaivnein) leur volonté. Cf. Banq. IV 48 : « [Hermogène] 
Connaissant d’avance le résultat de chaque action, ils [scil. les dieux] m’indiquent (shmaivnousiv moi) par l’envoi de ces 
messagers que sont les présages, les songes, les oiseaux, ce que je dois faire ou éviter. » Cf. aussi Cyrop. VIII 7, 3 : 
« [Cyrus] O Zeus ancestral, Soleil et tous les dieux ! acceptez ces offrandes en action de grâces pour toutes les oeuvres 
louables que je vous dois et en remerciement pour m’avoir montré (kai; caristhvria o{ti ejshmhvnatev moi) par des 
présages, par des signes célestes (oujranivoi" shmeivoi"), des oiseaux et des voix ce qu’il fallait faire et ne pas faire. » Sur 
les signes que les dieux envoient aux hommes, cf. également Mém. I 1, 9 ; I 1, 19 ; I 3, 4 ; I 4, 15 ; IV 3, 12 ; Hell. III 3, 4 ; 
IV 7, 2 ; Cyrop. I 6, 2 ; I 6, 46. On pense aussi, bien sûr, au célèbre fragment d’Héraclite : « le maître à qui appartient 
l’oracle de Delphes ne dit ni ne cache rien : il donne des signes (shmaivnei) » (trad. Pradeau). 
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« que ce sont les oiseaux et ceux qu’ils rencontrent qui les détournent d’un projet ou qui les poussent 

à l’action », négligeant ainsi de rapporter ces signes à leur véritable origine : les dieux. En affirmant 

que to; daimovnion lui fait signe, Socrate se distingue précisément des autres hommes qui en 

viennent à attribuer aux intermédiaires (oiseaux, devins, oracles, sacrifices, etc.) ce qui provient en 

fait de la divinité. En traduisant to; daimovnion par « démon », « signe divin » ou par toute autre 

expression qui désigne un intermédiaire entre la divinité et Socrate, on travestit l’argumentation de 

Xénophon puisque celle-ci vise au contraire à démontrer que Socrate attribuait directement à la 

divinité la voix qui se manifestait occasionnellement à lui pour le conseiller. Xénophon expose la 

même argumentation dans le passage parallèle de l’Apologie : « Mais tandis qu’ils [scil. les autres 

hommes] nomment ce qui les avertit (tou;" proshmaivnonta") “oiseaux”, “paroles”, “rencontres 

fortuites”, “devins”, moi je l’appelle un “signe divin” (ejgw; de; tou'to daimovnion kalw'), et 

j’estime qu’en usant de ce nom je m’exprime avec plus de vérité et de piété que ceux qui attribuent 

aux oiseaux le pouvoir qui appartient aux dieux (kai; oi\mai ou{tw" ojnomavzwn kai; ajlhqevstera 

kai; oJsiwvtera levgein tw'n toi'" o[rnisin ajnatiqevntwn th;n tw'n qew'n duvnamin) » (§ 13). 

On voit immédiatement que la traduction de daimovnion par « signe divin » ne rend pas justice à 

l’argumentation de Xénophon. A la différence des autres hommes qui attribuent aux signes eux-

mêmes (oiseaux, devins, présages, etc.) le pouvoir de les prévenir (proshmaivnein), Socrate attribue 

ce pouvoir à son véritable détenteur, soit la divinité (daimovnion) elle-même, plutôt qu’aux 

intermédiaires, les signes, par le moyen desquels la divinité se manifeste. Si l’on traduit daimovnion 

par « signe divin » (Ollier, Chambry), ou encore par « démon » (Talbot), on dénature complètement 

l’argumentation de Xénophon, puisque Socrate ne se distingue plus des autres hommes : il 

commettrait lui aussi l’erreur, voire l’impiété d’attribuer à un signe ce qui est en fait le pouvoir 

exclusif des dieux (th;n tw'n qew'n duvnamin). Le signe qui s’adresse à Socrate n’est pas le daimonion, 

mais la voix du dieu (qeou' fwnhv, § 12) que Xénophon rapproche expressément des espèces de voix 

que sont les autres signes, notamment les cris des oiseaux, la voix de la Pythie et même le tonnerre 

(§ 12). 

Cette interprétation permet également de surmonter certaines critiques qui ont été adressées à 

Xénophon eu égard à son emploi de l’expression to; daimovnion. Selon Vlastos12, par exemple, il 

serait fâcheux que Xénophon emploie presque toujours l’expression to; daimovnion, car, ce faisant, il 

                                                   
12  Cf. 1991, p. 280-281 = 1994, p. 383. 
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semble reconnaître une existence autonome à cette « chose divine », ce qui correspond précisément 

au grief formulé par les accusateurs de Socrate. Comme Socrate est accusé d’avoir introduit de 

nouvelles divinités (kaina; daimovnia)13, Xénophon serait maladroit dans la mesure où l’expression 

qu’il emploie cautionnerait, d’une certaine façon, l’accusation lancée contre Socrate. La critique de 

Vlastos devient toutefois sans objet si l’expression to; daimovnion, où daimovnion doit être compris 

comme un substantif, signifie non pas une divinité nouvelle ou intermédiaire entre les dieux et les 

hommes, mais la divinité elle-même, considérée en général et de façon abstraite. L’argumentation de 

Xénophon, qui est tout à fait cohérente, ne fait pas le jeu des accusateurs de Socrate, puisque to; 

daimovnion ne renvoie pas à une espèce de divinité subalterne en particulier, mais à la divinité en 

général. 

L’assimilation du signe divin à une forme de divination permet sans doute d’expliquer 

pourquoi Xénophon affirme que le daimonion indique à Socrate non seulement ce qu’il ne doit pas 

faire14, mais aussi ce qu’il doit accomplir15. Xénophon ne fait que prolonger la comparaison entre les 

différents procédés divinatoires et le signe de Socrate : de même que les hommes ont recours à la 

divination pour connaître ce qu’ils doivent faire et ce dont ils doivent s’abstenir, de même Socrate 

prête l’oreille à la voix issue du daimonion (cf. Apol. 12) pour prendre connaissance de ce qu’il doit 

faire ou ne pas faire. La voix divine joue, à l’endroit de Socrate, le même rôle que les présages, les 

songes et les oiseaux à l’égard des autres hommes ; c’est un signe d’origine divine qui lui indique ce 

qu’il doit faire ou s’abstenir d’accomplir16. Cette interprétation est confirmée par deux passages où le 

signe divin de Socrate est clairement assimilé aux modes traditionnels de divination qui indiquent 

également aux hommes ce qu’ils doivent faire ou non. Dans le premier de ces passages, Socrate 

banalise son signe divin en le présentant comme une pratique divinatoire parmi d’autres : 

 
[Socrate] Et toi [scil. Aristodème], qui as obtenu les deux choses les plus précieuses, tu ne crois 
pas que les dieux s’occupent de toi (oujk oi[ei sou' qeou;" ejpimelei'sqai) ? Que faut-il donc 
qu’ils fassent pour que tu croies qu’ils songent à toi ? — Qu’ils m’envoient, comme tu prétends 
qu’ils t’en envoient à toi, des avis sur ce qu’il faut faire ou ne pas faire. — Mais, reprit Socrate, 
lorsqu’ils donnent des indications aux Athéniens qui les interrogent sur une affaire au moyen de 
la divination, n’es-tu pas d’avis que leurs indications s’adressent à toi aussi ? Et lorsqu’ils donnent 

                                                   
13  daimovnia est un substantif qualifié par kainav (cf. Mém. I 1, 2 ; Apol. 10 et 12 ; Platon, Euthyp. 3b (kainou;" 
qeouv") ; Apol. 24b-c ; D.L. II 40). 
14  Cf. Mém. I 4, 15 ; IV 3, 12 ; IV 8, 1 ; IV 8, 5 ; Apol. 4 ; Banq. VIII 5. 
15  Cf. Mém. I 1, 2-5 ; I 4, 15 ; IV 3, 12 ; IV 8, 1 ; Apol. 12. 
16  Cf. Mém. I 1, 3-4 ; I 4, 15 ; Banq. IV 48. 
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des avertissements (proshmaivnwsin) sous forme de prodiges qu’ils envoient aux Grecs, ou à 
tous les hommes, es-tu le seul qu’ils excluent et auquel ils négligent de s’adresser17 ? 

 

Si le signe divin de Socrate n’est rien d’autre qu’un avatar des modes traditionnels de 

divination, Aristodème n’a plus qu’à s’en remettre à ceux-ci pour obtenir des dieux les conseils et les 

avertissements qu’il se désole de ne pas recevoir par le truchement d’une voix divine. Dans le second 

passage, c’est Euthydème qui effectue un rapprochement entre les pratiques divinatoires et le signe 

de Socrate : 

 
[Euthydème] Il semble bien, Socrate, que les dieux (oiJ qeoiv) portent la plus grande attention 
aux hommes. — En outre, si nous sommes incapables de prévoir ce que le futur nous réserve 
d’utile, ils nous secondent dans cette tâche en révélant par la divination (dia; mantikh'") ce qui 
doit arriver à ceux qui les consultent, et en leur enseignant de quelle façon tirer des événements 
le meilleur parti. — Mais toi, Socrate, reprit-il, il semble qu’ils te réservent un traitement encore 
plus amical qu’aux autres hommes, puisque, sans même que tu les interroges, ils te signifient à 
l’avance ce que tu dois faire ou non (proshmaivnousiv soi a{ te crh; poiei'n kai; a} mhv).18 

 

Socrate parle de la divination en des termes tels qu’Euthydème fait spontanément le lien avec 

les conseils dont les dieux gratifient Socrate, remarquant au passage que celui-ci semble jouir, de la 

part des dieux, d’un traitement de faveur, puisqu’il n’a même pas besoin d’interroger les dieux pour 

apprendre de ceux-ci ce qu’il doit faire et ce dont il doit s’abstenir. Il est significatif qu’Euthydème, 

ainsi qu’Aristodème dans le passage parallèle de I 4, 15, attribue directement aux dieux l’initiative des 

conseils et des interdictions qui sont transmis à Socrate. Ce faisant, ils ne commettent pas l’erreur 

impie, dénoncée par Xénophon, qui consiste à attribuer au signe le pouvoir qui est l’apanage des 

dieux. L’expression employée en IV 3, 12 (oiJ qeoi; ... proshmaivnousiv soi a{ te crh; poiei'n 

kai; a} mhv), qui est très voisine de celle que nous avons déjà rencontrée en I 1, 4 (tou' daimonivou 

proshmaivnonto"), confirme, s’il en était besoin, que l’expression to; daimovnion désigne les dieux. 

Le daimonion qui s’adresse à Socrate n’est rien d’autre que la divinité elle-même, et non pas, comme le 

comprendra la tradition ultérieure, un « démon » intermédiaire entre les dieux et Socrate. Si la divinité 

qui s’adresse à Socrate est celle-là même qui s’adresse aux autres hommes par le biais des autres 

pratiques divinatoires, il est erroné de parler du « daimonion de Socrate » puisque ce daimonion, loin 

d’être particulier à Socrate, est justement la divinité qui envoie des signes à l’ensemble des hommes. 

                                                   
17  Mém. I 4, 14-15. 
18  Mém. IV 3, 12. 
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Socrate se distingue des autres hommes uniquement sous le rapport de la nature du signe envoyé par 

la divinité. 

Il est également tentant d’expliquer à la lumière du rapprochement entre le signe divin et les 

procédés divinatoires le fait, propre à SocrateX, que le signe prodigue également des conseils destinés 

aux amis de Socrate19. L’explication la plus courante de cette caractéristique de SocrateX consiste à 

rappeler l’intention apologétique de Xénophon, qui est de montrer comment et à quel point Socrate 

était utile à ses amis20. Il était à ce point disposé à leur rendre service qu’il leur communiquait même 

les conseils que le signe lui révélait à leur sujet. Cette explication n’exclut pas une interprétation qui 

s’inspire plutôt du rapprochement avec la mantique. D’après le récit de l’oracle de Delphes, c’est 

Chéréphon qui consulte la Pythie au sujet de Socrate. Il était donc possible, semble-t-il, de pratiquer 

la divination pour le bénéfice de ses amis. D’où l’hypothèse qu’une caractéristique propre à SocrateX 

– le fait que le signe divin étendait sa sollicitude au cercle des amis de Socrate – provient elle aussi de 

l’assimilation du signe divin aux autres modes de divination. 

Si la voix divine qui s’adresse à Socrate est assimilable aux autres signes que les dieux 

envoient aux hommes pour leur faire connaître leur volonté, elle devrait faire l’objet, de la part de 

Socrate, d’une interprétation. Les signes par le truchement desquels les dieux s’adressent aux 

hommes n’ont jamais d’emblée une signification limpide ou transparente ; ils nécessitent un travail de 

déchiffrement. Mais, pourrait-on croire, le fait qu’il s’agit d’une voix ne soustrait-il pas le signe divin 

de Socrate à ce travail d’exégèse ? Une voix n’est-elle pas plus facile à interpréter qu’un vol 

d’oiseaux ? Il semble que non. Les oracles de la Pythie, par exemple, sont formulés par une voix 

humaine et ils n’en requièrent pas moins une interprétation. Il n’y a donc aucune raison, du moins à 

première vue, pour qu’il en soit autrement dans le cas du signe divin de Socrate. Si l’on considère 

l’ensemble des passages où Xénophon traite du signe divin de Socrate, il n’y en a qu’un seul21 qui soit 

un exemple d’intervention de ce signe. Or cette intervention ne comporte rien d’énigmatique, si bien 

que le rapprochement entre le signe divin et les autres procédés de mantique paraît boiteux. Socrate 

relate en ces termes la manifestation répétée du signe avant son procès : 

 
Ne vois-tu pas, reprit alors Hermogène, que les tribunaux d’Athènes ont souvent, séduits par 
d’habiles propos, fait périr des innocents, alors que souvent aussi ils ont acquitté des coupables 
dont les discours les avaient apitoyés ou charmés ? — Eh ! par Zeus, répondit Socrate, par deux 

                                                   
19  Cf. Mém. I 1, 4-5 et Apol. 13. Voir aussi le Théagès (128e-129d) et le Premier Alcibiade (124c), où le signe divin 
intervient parfois en faveur des amis de Socrate. Certains verront peut-être dans cette particularité du Théagès et du Premier 
Alcibiade une confirmation supplémentaire de leur inauthenticité. 
20  Cf. Mém. I 3, 1. 
21  Cf. Apol. 4-5 et le passage parallèle de  Mém. IV 8, 5. 
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fois déjà, j’ai voulu songer à ma défense, mais le signe divin s’y oppose (kai; di;" h[dh 
ejpiceirhvsantov" mou skopei'n peri; th'" ajpologiva" ejnantiou'taiv moi to; daimovnion). 
— L’étonnant propos ! s’écria Hermogène. Socrate alors de répliquer : Il est donc étonnant à ton 
sens que la divinité même estime qu’il vaut mieux que je meure à présent (eij kai; tw'/ qew'/ 
dokei' ejme; bevltion ei\nai h[dh teleuta'n) ? Ne sais-tu pas que jusqu’à ce jour je n’aurais pu 
concéder à personne d’avoir vécu mieux que moi22 ? 
 

 Socrate fait comme si la signification de l’intervention divine était parfaitement claire : si la 

divinité se manifeste pour l’empêcher de préparer sa défense, c’est donc qu’elle juge qu’il est temps 

pour lui de quitter la vie. Mais cette signification de l’interdiction divine est en réalité le fruit de 

l’interprétation de Socrate, puisqu’on ne sait rien, en fait, des véritables motifs qui ont poussé la 

divinité à intervenir. Socrate aurait très bien pu prêter d’autres significations à cette interdiction 

d’origine divine. Par exemple, si les dieux désirent l’empêcher de préparer sa défense, c’est peut-être 

tout simplement parce qu’il s’apprêtait à préparer une défense au goût des logographes, c’est-à-dire 

une défense de type rhétorique que les dieux jugeraient indigne. Cette interprétation alternative de la 

signification de l’intervention du signe n’est pas gratuite, puisque Socrate établit lui-même un lien 

entre l’interdiction divine et un projet de défense qui ne reculait devant aucun moyen pour obtenir 

l’acquittement : « C’est donc avec raison, continua-t-il, que les dieux s’opposaient à la préparation de 

mon discours (ojrqw'" de; oiJ qeoi; tovte mou hjnantiou'nto, favnai aujtovn, th'/ tou' lovgou 

ejpiskevyei), lorsque nous pensions qu’il fallait chercher tous les arguments grâce auxquels j’éviterais 

d’être condamné (o{te ejdovkei hJmi'n zhthteva ei\nai ejk panto;" trovpou ta; 

ajpofeuktikav).23 » Alors que pour Socrate la signification de l’intervention divine est limpide et 

univoque, l’aveu du § 8 suggère une autre interprétation : l’interdiction divine ne serait pas à 

interpréter dans le sens d’une invitation à quitter la vie, mais comme une injonction à préparer un 

autre type de défense ! Toujours est-il que la signification de l’interdiction divine, telle qu’elle est 

formulée par Socrate, ne peut être que le résultat de l’interprétation que Socrate donne de cette 

intervention divine. Or, assez curieusement, le texte de Xénophon court-circuite le moment 

exégétique qui devrait en principe se situer entre l’intervention divine et la signification que Socrate 

lui prête. Il faut peut-être se garder de reprocher à Xénophon de faire l’impasse sur le moment 

exégétique. En fait, tout se passe comme si, pour Xénophon, la signification des interventions 

divines était toujours claire et transparente, de sorte que le travail d’exégèse apparaît inutile et 

                                                   
22  Apol. 4-5. 
23  Apol. 8. 
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superflu. S’il est vrai que les dieux font signe aux hommes qui méritent leur bienveillance24, la 

limpidité des signes envoyés par les dieux est l’indice à la fois de la philanthropie divine et de la piété 

méritoire des hommes auxquels sont destinés ces signes. Autrement dit, s’il fallait que les hommes 

dignes de la bienveillance divine peinent à interpréter les signes envoyés par les dieux, avec le risque 

d’erreur que comporte un tel travail d’exégèse, la bienveillance divine à l’endroit des hommes pieux 

risquerait d’être occultée et d’être inefficace en raison d’une mésinterprétation des signes. On 

comprend mieux pourquoi Xénophon insiste à quelques reprises sur le fait que Socrate n’a jamais été 

convaincu d’erreur ou d’imposture lorsqu’il a communiqué à des amis des conseils que lui avait 

révélés son signe25. L’infaillibilité de Socrate26 permet ainsi de mesurer l’étendue de la bienveillance 

divine à son endroit. Comme nous le verrons sous peu, le rapport entre divination et exégèse est en 

quelque sorte inversé chez Platon, en ce sens qu’il se montre plutôt discret sur l’assimilation du signe 

divin à une forme de mantique, tout en étant très explicite sur la nécessité d’interpréter les 

interventions du signe divin. 

 

2. Platon 

 Comme ce fut le cas pour Xénophon, il faut premièrement se pencher sur le vocabulaire 

qu’emploie Platon pour désigner le signe divin de Socrate. Alors que Xénophon n’emploie jamais le 

                                                   
24  Xénophon exprime à plusieurs reprises sa conviction que les dieux n’envoient pas des signes au hasard, à 
n’importe qui, mais aux hommes pieux qui méritent leur bienveillance. Cf. Mém. I 1, 9 : « Il faut, disait-il [scil. Socrate], 
apprendre les choses que les dieux nous ont accordé le pouvoir de faire une fois que nous les avons apprises, tandis que 
ce qui demeure obscur aux hommes, on doit chercher, grâce à la divination, à s’en enquérir auprès des dieux. Car les 
dieux, disait-il, font signe à ceux qui méritent leur bienveillance (tou;" qeou;" ga;r oi|" a]n w\sin i{lew/ shmaivnein). » ; 
Apol. 13 : « [Socrate] Oui, certes, que le dieu connaisse l’avenir et le révèle à qui il lui plaît (kai; to; proshmaivnein w|/ 
bouvletai), tous le pensent et le disent aussi, comme je le fais moi-même. » ; Cyrop. I 6, 46 : « [Cambyse] Aux hommes 
qui les [scil. les dieux] consultent et auxquels ils sont favorables ils indiquent (oi|" a]n i{lew/ w\si proshmaivnousin) ce 
qu’il faut faire et ne pas faire ; s’ils ne consentent pas à donner à tous des conseils, il n’y a à cela rien d’étonnant : ils ne 
sont pas obligés de s’occuper d’eux, si telle n’est pas leur volonté. » ; Hipp. IX 9 : « Or, en l’occurrence, il est impossible 
de trouver à qui demander conseil sinon aux dieux : ils savent tout et avertissent, selon leur bon vouloir 
(proshmaivnousin w/| a]n ejqevlwsi), au moyen des signes tirés des victimes, des oiseaux, des oracles et des songes. Et il 
est naturel qu’ils veuillent bien donner leurs conseils à ceux qui ne se bornent pas à les interroger sur la conduite à tenir 
dans les moments critiques, mais qui jusque dans les heures fortunées servent de toutes leurs forces la divinité (ajlla; 
kai; ejn tai'" eujtucivai" qerapeuvwsin o{ ti a]n duvnwntai tou;" qeouv") ». Cf. aussi infra, note 63. 
25  Cf. Mém. I 1, 5 et Apol. 13. 
26  Selon Apol. 5, la divinité est intervenue deux fois pour empêcher Socrate de préparer sa défense. Dans le passage 
parallèle des Mémorables (IV 8, 5), Socrate se contente d’observer que le signe divin s’est opposé à ce qu’il prépare sa 
défense. Pourquoi le signe divin a-t-il dû se manifester deux fois ? Est-ce à dire que Socrate a passé outre la première 
interdiction, ou encore qu’il en a mésinterprété la véritable signification, auquel cas il ne serait pas, en ce qui concerne les 
conclusions qu’il tire des manifestations de son signe, aussi infaillible que le prétend Xénophon (cf. Mém. I 1, 4-5 ; Apol. 
13) ? C’est peut-être pour éviter ce qui ressemble à une maladresse que le passage parallèle des Mémorables (IV 8, 5) a 
supprimé la mention de deux interventions du signe divin (cf. v. Arnim 1923, p. 34). Sur cette différence entre les deux 
versions, voir aussi Joyal 1997, p. 56 n. 29. 
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terme shmei'on pour désigner la voix qui s’adresse à Socrate – même si, comme nous l’avons vu, il 

ne fait aucun doute qu’il s’agit d’un signe –, Platon a très souvent recours au terme shmei'on ; en 

effet, il parle tantôt du « signe divin » (to; daimovnion shmei'on)27, tantôt du « signe du dieu » (to; 

tou' qeou' shmei'on)28, tantôt encore du « signe habituel » (to; eijwqo;" shmei'on)29, ou tout 

simplement du « signe » (to; shmei'on)30. Mais qu’en est-il, chez Platon, de l’expression to; 

daimovnion ? D’aucuns prétendent que lorsque Platon emploie to; daimovnion, en référence au signe 

divin de Socrate, daimovnion est à comprendre comme « un adjectif suivi d’un vide sémantique où il 

faut entendre un substantif » ; en d’autres termes, « nous devrions toujours voir dans ce mot [scil. to; 

daimovnion] une forme réduite de l’expression complète qu’on trouve dans la République, 496c, “le 

signe divin” (to; daimovnion shmei'on) ainsi que dans l’Euthydème, 272e, “le signe divin habituel” (to; 

eijwqo;" shmei'on to; daimovnion = to; eijwqo;" daimovnion shmei'on : cf. Phèdre, 242b3 [sic]) »31. 

En fait, il n’y a que trois passages32 où l’expression to; daimovnion n’est pas associée à shmei'on pour 

désigner la voix divine qui s’adresse à Socrate33. Voyons ces passages de plus près, en commençant 

par l’Euthyphron : 

 
[Socrate] Il [scil. Mélètos] affirme en effet que je suis un créateur de dieux. Et c’est pour ces 
raisons, que je crée de nouveaux dieux et ne crois pas aux anciens, qu’il m’a intenté un procès, à 
ce qu’il dit. — [Euthyphron] : Je vois, Socrate ; c’est à cause de la divinité dont tu affirmes qu’elle 
se manifeste à toi de temps à autre (Manqavnw, w\ Swvkrate": o{ti dh; su; to; daimovnion 
fh;/" sautw'/ eJkavstote givgnesqai)34. 

 

 Contrairement à Vlastos, je ne vois aucune raison de comprendre daimovnion comme un 

adjectif et, partant, de sous-entendre shmei'on après daimovnion. Ne serait-il pas étrange de sous-

                                                   
27  Cf. Rép. VI 496c. 
28  Cf. Apol. 40b1. 
29  Cf. Apol. 40c2-3 ; Euthyd. 272e. 
30  Cf. Apol. 41d6. 
31  Vlastos 1994, p. 383 (= 1991, p. 280). Au lieu de Phèdre 242b3, il faudrait plutôt lire : Phèdre 242b9. 
32  Euthyp. 3b, Théét. 151a et Apol. 40a. 
33  Étant donné que le Théagès est sans doute apocryphe, je ne commenterai pas les passages de ce dialogue où 
apparaît l’expression to; daimovnion (cf. 128e5, 129a3, 129e2, e8, 131a2). Du point de vue du vocabulaire, le Théagès est 
plutôt « hybride », en ce sens que l’on y observe des tournures propres à Xénophon (l’emploi fréquent de to; daimovnion 
seul), d’autres qui trahissent l’influence de Platon (cf., entre autres, 129b8 : to; eijwqo;" shmei'on to; daimovnion ; 
129d5 : to; shmei'on ; cf. aussi infra, note 37), et d’autres encore qui sont spécifiques à l’auteur du Théagès (hJ duvnami" 
au{th tou' daimonivou, 129e1-2 ; hJ tou' daimonivou duvnami", 129e8). Sur le signe divin de Socrate dans le Théagès, cf. 
Centrone 1997 et Joyal 2000, p. 65-103. 
34  Euthyp. 3b (trad. Dorion 1997 légèrement modifiée). 
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entendre shmei'on alors qu’il n’y a aucune occurrence de ce terme dans l’Euthyphron ? En outre, 

comme l’expression to; daimovnion est d’un usage courant pour désigner la divinité, pourquoi ne pas 

plutôt considérer qu’Euthyphron veut tout simplement dire que la cause de l’accusation est 

l’affirmation de Socrate suivant laquelle la divinité se manifeste à lui de temps à autre35 ? On pourrait 

toutefois objecter que c’est Euthyphron qui s’exprime en ces termes, et non Socrate, et que cette 

façon de s’exprimer est fautive. Cette objection peut être facilement surmontée : outre que Socrate ne 

trouve rien à redire à la façon dont Euthyphron fait référence à son signe divin, il s’exprime lui-

même exactement dans les mêmes termes dans un passage du Théétète : 

 

Ils reviennent parfois implorer mon commerce et sont prodigues d’extravagances. Avec certains, 
la divinité qui me visite m’interdit de renouer commerce (ejnivoi" me;n to; gignovmenovn moi 
daimovnion ajpokwluvei sunei'nai) ; avec d’autres, elle me le permet, et ceux-ci recommencent 
à fructifier.36 
 

 Pour exprimer la manifestation de la divinité dont il est le témoin privilégié, Socrate emploie 

la même construction qu’Euthyphron, à savoir to; daimovnion givgnesqai + le datif de la personne 

« visitée » par la divinité37. Derechef, je ne vois aucune raison de comprendre daimovnion comme un 

                                                   
35  Cf. MacNaghten 1914, p. 187-188 : « It is hard to see how daimovnion here [scil. Euthyp. 3b] can be translated by 
any other word than ‘deity’ (or ‘divinity’). [...] when Plato uses the word daimovnion as a substantive, he uses it as an 
alternative to qeov". » 
36  151a (trad. Diès modifiée). Diès traduit to; daimovnion par « la sagesse divine », ce qui témoigne bien de 
l’embarras des traducteurs lorsqu’ils ont affaire à des occurrences de to; daimovnion. 
37  C’est une construction à laquelle Platon a souvent recours pour exprimer les manifestations de la divinité par 
l’intermédiaire du signe de Socrate : cf. Apol. 31d2-3 (ejmoi; de; tou'tæ e[stin ejk paido;" ajrxavmenon, fwnhv ti" 
gignomevnh), Euthyd. 272e3-4 (ajnistamevnou dev mou ejgevneto to; eijwqo;" shmei'on to; daimovnion), Phèdre 242b9 
(to; daimovniovn te kai; to; eijwqo;" shmei'ovn moi givgnesqai ejgevneto). Cette construction est absente des écrits 
socratiques de Xénophon, mais elle est connue de l’auteur du Théagès : 128e5 (gevgonev moi hJ fwnh; hJ tou' 
daimonivou), 129b6 (kaiv moi ejgevneto hJ fwnhv), 129b7-8 (gevgone gavr moi to; eijwqo;" shmei'on to; daimovnion), 
129d5 (ejgevnetov moi to; shmei'on), 131a5-6 (to; qei'on to; soi; gignovmenon). — Étant donné que cette tournure est 
parfois employée pour exprimer les manifestations du signe (cf. Apol. 31d2-3, Euthyd. 272e3-4, Phèdre 242b9), on pourrait 
croire que c’est toujours et uniquement le signe qui se manifeste, y compris lorsque l’expression to; daimovnion apparaît 
seule au sein de la même tournure. Or le signe ne se manifeste pas de lui-même, puisqu’il provient d’une source, en 
l’occurrence la divinité, de sorte que même dans les passages où il est question d’une manifestation du signe, l’on peut 
considérer que c’est en réalité la divinité qui se manifeste par l’intermédiaire d’un signe. De même, dans les passages qui 
mentionnent uniquement la manifestation de la divinité (Euthyp. 3b et Théét. 151a), il ne faut pas comprendre que c’est la 
divinité elle-même qui se manifeste en personne, mais plutôt qu’elle se révèle par le truchement d’un signe. En tout état 
de cause, le Premier Alcibiade (124c) assimile la manifestation du signe à une sorte d’« épiphanie » de la divinité : « [Socrate] 
C’est que mon tuteur est meilleur et plus savant que Périclès, qui est le tien. — [Alcibiade] Ton tuteur, Socrate ! qui est-ce 
donc ? — C’est un dieu (Qeov"), Alcibiade, celui qui ne me permettait pas jusqu’à ce jour de m’entretenir avec toi. La foi 
que j’ai en lui est ce qui me fait dire que c’est par moi seulement qu’il se révélera à toi (hJ ejpifavneia diæ oujdeno;" 
a[llou soi e[stai h] diæ ejmou') »  — Dans le Phédon (111b), Platon emploie la même tournure (givgnesqai + le datif 
de la personne « visitée » par la divinité) alors qu’il expose les intermédiaires et les moyens (voix, divination) par lesquels 
les dieux se rendent sensibles aux hommes et se révèlent à eux. Voir enfin [Platon], Sec. Alc. 141a. 
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adjectif et de sous-entendre shmei'on38. Comme, suivant Vlastos, l’expression to; daimovnion serait 

malheureuse et qu’elle est surtout employée dans les écrits socratiques de Xénophon – pour lequel 

Vlastos ne cache pas son mépris –, Platon ne peut pas avoir employé cette expression dans le même 

sens que Xénophon. Or il n’y a rien de fâcheux dans l’emploi de cette expression et tout porte à 

croire que Platon emploie to; daimovnion en lui accordant la même signification que Xénophon. 

Force est donc de constater, me semble-t-il, que même s’il emploie un vocabulaire plus riche et plus 

varié que celui de Xénophon pour faire référence au signe divin de Socrate, Platon utilise parfois le 

terme daimovnion comme un substantif pour désigner la divinité qui s’adresse à Socrate par le 

truchement d’un signe, en l’occurrence une voix (fwnhv)39. À cet égard, je ne perçois aucune 

différence fondamentale entre Platon et Xénophon.  

 Il y a deux passages où Platon suggère un rapprochement entre le signe divin et la divination. 

Le premier de ces passages, dont la traduction pose de redoutables difficultés, se trouve dans 

l’Apologie : « la divination qui m’est coutumière, celle du je ne sais quoi de démonique (hJ ga;r 

eijwqui'av moi mantikh; hJ tou' daimonivou), s’était présentée à moi dans les jours qui ont précédé, 

tout le temps, avec une extrême fréquence [...] »40. L’expression hJ eijwqui'av moi mantikh; hJ tou' 

daimonivou, qui donne beaucoup de fil à retordre aux traducteurs41, peut être avantageusement 

                                                   
38  Il y a douze occurrences du terme shmei'on dans le Théétète, mais comme la première occurrence (153a) se situe 
après le passage (151a) qui nous préoccupe, il serait curieux de sous-entendre un terme qui n’a pas encore été employé et 
dont les occurrences ultérieures ne font pas du tout référence au signe divin de Socrate. — Cf. MacNaghten 1914, 
p. 188 : « As immediately before (in Theaet. 150c) we find the words to; de; ai[tion touvtou tovde: maieuvesqaiv me oJ 
qeo;" ajnagkavzei, genna'n de; ajpekwvlusen, it once more seems probable that daimovnion is used as an alternative for 
qeov". » 
39  Apol. 31d et Phèdre 242b-c. Voir aussi Xénophon, Apol. 12. Si le daimonion ne doit pas être confondu avec le signe 
(= la voix) qui s’adresse à Socrate, je ne puis donc pas souscrire sans réserve à la description que McPherran (1996, 
p. 185) a donnée du daimonion : « Socrates’ daimonion is an internal, private admonitory sign (shmei'on) and voice (fwnhv) 
caused to appear within the horizon of consciousness by a god(s) or a divine daivmwn/daimôn. » McPherran refuse ailleurs 
de considérer to; daimovnion comme un substantif : « the adjectival character of to; daimovnion differentiates it from a 
straightforward substantive use of daivmwn or qeov", and Socrates stresses that it is a “voice” and “sign” that comes from 
either a daivmwn or a god » (1996, p. 195). La position de McPherran, et de tous ceux qui parlent du « daimonion de 
Socrate » tout en refusant de considérer to; daimovnion comme un substantif, est pour le moins paradoxale, puisque leur 
emploi répété, et injustifié, de l’expression « daimonion de Socrate » revient précisément à substantifier to; daimovnion 
sous les traits du signe, alors qu’il s’agit de la divinité elle-même. 
40  40a (trad. Robin).  
41  Brisson (1997, p. 158 n. 300) propose de sous-entendre fwnhv devant mantikhv, mais cet ajout (« la <voix> 
divinatoire qui m’est familière ») ne paraît pas indispensable. Hoffmann (1985-86, p. 422) est pour sa part tenté de sous-
entendre shmeivou après daimonivou ; dans la note qui accompagne la traduction qu’il propose de ce passage (« mon 
avertissement coutumier, celui de mon [signe] démonique »), il fait part de son hésitation : « On peut hésiter sur la 
construction (l’analyse) précise de cette expression : faut-il comprendre tou daimoniou (sêmeiou), ou voir dans l’adjectif 
substantivé un équivalent de tou theou (cf. Apol. 40b) ? » (p. 422 n. 16). Si l’on opte pour la première solution (tou' 
daimonivou shmeivou), l’on considère, avec Vlastos, que l’expression to; daimovnion doit toujours être comprise comme 
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comprise à la lumière de deux autres passages de l’Apologie où il est question du signe divin de 

Socrate. Le fait même que Socrate parle de la divination qui lui est coutumière (eijwqui'a) invite à un 

rapprochement avec 40c2-3, où il parle du signe qui lui est habituel42. La divination qui lui est 

habituelle peut difficilement être autre chose que le signe qui lui est habituel. Or comme Socrate 

affirme lui-même que ce signe provient du dieu (to; tou' qeou' shmei'on, 40b1), il s’ensuit que 

l’expression énigmatique de 40a désigne sans doute le signe qui lui est familier et dont l’origine est la 

divinité elle-même ; par où l’on voit, une fois de plus, que tou' daimonivou est l’équivalent de tou' 

qeou'43 et que nous n’avons donc aucune raison de sous-entendre shmeivou après tou' daimonivou44. 

Socrate n’explique pas pour quelle raison il qualifie lui-même de mantikê le signe divin qui lui 

est habituel, mais cette raison se laisse aisément déterminer à la lumière du second passage, qui 

permet de bien saisir le lien entre le daimonion et la mantique. Dans le Phèdre (242b-c), alors que 

Socrate s’apprête à traverser la rivière pour rentrer à l’intérieur des Murs, le signe intervient pour l’en 

empêcher. L’on ne voit pas très bien pourquoi le signe s’oppose à une action en apparence aussi 

                                                                                                                                                                     
une formulation elliptique de to; daimovnion shmei'on ; en revanche, si l’on opte pour la deuxième solution (tou' 
daimonivou = tou' qeou'), on reconnaît que Platon, à l’instar de Xénophon, emploie parfois to; daimovnion pour 
désigner la divinité elle-même. 
42  « [Socrate] Oui, ceci en est pour moi une preuve décisive. Il n’est pas admissible que mon signe ordinaire (to; 
eijwqo;" shmei'on) ne m’eût pas arrêté, si ce que j’allais faire n’eût pas été bon. »  
43  Cf. MacNaghten 1914, p. 188 : « Here again to; tou' qeou' shmei'on [40b1] is clearly an alternative expression 
for mantikh; hJ tou' daimovniou [40a4], and it seems therefore equally clear that daimovnion and qeov" are used as 
alternatives. When, therefore, Plato uses the phrase to; daimovnion as a substantive, it seems clear that in each instance 
he uses it as practically equivalent to qeov". » 
44  La note que Burnet (1924) consacre à Apol. 40a4 mérite d’être citée intégralement : « Schleiermacher may have 
been right in regarding these words [scil. hJ tou' daimonivou] as an interpolation dating from the time when daimovnion 
was regarded as a sort of familiar spirit. If the words are genuine, they are unique in Plato ; for he only speaks of to; 
daimovnion twice (Euth. 3b5 [...] and Theaet. 151a4), and both times with the verb givgnesqai, and he appears to avoid 
using the expression in the oblique cases. In Theages 128e5 we have hJ fwnh; hJ tou' daimonivou, but that is just one of 
the things which mark the dialogue as un-Platonic » (1924, p. 165). Pour prendre la mesure de la mauvaise foi exprimée 
dans cette note, il faut rappeler que Burnet considère à tort que to; daimovnion est un diminutif de daivmwn et que cette 
expression ne désigne jamais la divinité (cf. supra, n. 7). Or comme tou' daimonivou, dans ce passage de l’Apologie, semble 
bien désigner le dieu ou la divinité, Burnet cherche à rendre cette expression suspecte en faisant valoir que Platon 
éviterait de l’employer à un cas oblique et que l’occurrence de la même expression à un cas oblique, dans le Théagès, serait 
un indice sûr de l’inauthenticité de ce dialogue. Mais pourquoi Platon ne pourrait-il pas employer to; daimovnion au 
génitif ? Le fait qu’il n’y a que deux autres occurrences de cette expression (Euthyp. 3b et Théét. 151a), et qu’elles sont l’une 
et l’autre employées au nominatif, n’autorise évidemment pas Burnet à conclure que Platon cherche à éviter l’emploi de 
cette expression à un cas oblique. De plus, on compte quatre occurrences de to; daimovnion au génitif dans les 
Mémorables (cf. I 1, 4 : wJ" tou' daimonivou proshmaivnonto" ; I 4, 2 : peri; tou' daimonivou ; IV 3, 15 : oujde; mikro;n 
ajmelhvsw tou' daimonivou ; IV 8, 1 : peri; tou' daimonivou), et il n’est jamais venu à l’idée de qui que ce soit de 
considérer ces occurrences « suspectes ». C’est donc à tort que de Strycker & Slings (1994, p. 381 ad 40a4) souscrivent à la 
remarque de Burnet suivant laquelle l’emploi de to; daimovnion à un cas oblique serait rare. Si l’on reconnaît que to; 
daimovnion désigne la divinité, l’emploi de cette expression à un cas oblique, dans l’Apologie, n’est pas plus suspect que les 
occurrences de tou' qeou' (21e5, 23c1, 30e1, e3, 31a8, 33c5, 40b1). 
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inoffensive et banale que traverser la rivière, de sorte que la signification de cette intervention divine 

nécessite une interprétation. Lorsque Socrate trouve enfin la bonne interprétation de l’intervention 

du signe – son premier discours était offensant à l’endroit d’Eros, de sorte qu’il doit faire une 

palinodie –, il se compare à un devin (Eijmi; dh; ou\n mavnti", 242c), car il vient précisément de 

déchiffrer, à la façon d’un devin, la signification de cette manifestation, à première vue énigmatique, 

de son signe divin. Cet exemple du Phèdre n’a pas d’équivalent chez Xénophon, où le seul cas 

d’intervention45 du signe divin ne requiert aucun déchiffrement, ce qui a pour effet d’affaiblir, jusqu’à 

un certain point, la pertinence du rapprochement entre le signe et la divination. Doit-on croire, 

comme certains le prétendent, que Socrate est ironique lorsqu’il se qualifie de devin46 ? S’il y a de 

l’ironie dans ce passage, il s’agit d’un cas de ce que Vlastos appelle « ironie complexe », c’est-à-dire 

que l’affirmation de Socrate est fausse en un sens – Socrate ne veut assurément pas dire qu’il est un 

devin de la trempe d’Euthyphron –, mais résolument vraie en un autre sens, plus profond : Socrate 

est un devin dans la mesure où, grâce au pouvoir divinatoire de l’âme47, il a correctement interprété et 

déchiffré le signe divin qui s’est manifesté à lui48. Nous touchons ici à une différence importante 

entre Xénophon et Platon : pour l’auteur des Mémorables, le signe divin est un mode de divination 

comme un autre, c’est-à-dire que le signe divin de Socrate se situe sur le même plan que le vol des 

oiseaux, les coups de tonnerre, etc. Xénophon prend d’ailleurs soin de souligner que Socrate 

pratiquait régulièrement les autres modes de divination49, ce qui montre bien qu’il n’y a pas 

d’opposition de principe entre le signe divin de Socrate et les pratiques traditionnelles de divination.  

Contrairement à Xénophon, Platon n’assimile pas purement et simplement le signe divin de 

Socrate aux modes traditionnels de divination. Il ne fait aucun doute qu’il considère le signe divin 

                                                   
45  Cf. Mém. IV 8, 5 et Apol. 4. 
46  Cf. Hoffmann 1985-86, p. 418 : « dans ce second texte [scil. Phèdre 242c], la part de l’ironie est forte. Et l’on a le 
sentiment que Platon ne cherche nullement à mettre l’accent sur cet aspect divinatoire, absent de nombreux textes. » ; 
p. 422-423 : « [...] Socrate se décrit dans le Phèdre (242c), avec ironie, comme un piètre devin (mantis men, ou panu de 
spoudaios) – il est comme ceux qui savent mal leurs lettres, et cette faculté divinatoire ne vaut que pour lui, lui suffit (hoson 
emautôi hikanos). A la différence du Xénophon des Mémorables, Platon ne souligne donc pas véritablement cet aspect. »  
47  Cf. 242c7 : mantikovn gev ti kai; hJ yuchv. Dans son analyse de 242b-c, Hoffmann (1985-86) ne tient pas 
compte de l’affirmation du pouvoir divinatoire de l’âme, ce qui le conduit à surévaluer la dimension ironique de ce 
passage et à négliger le lien que Platon établit entre le signe et la divination. 
48  Dans un passage du Phédon (85b), Socrate compare son talent divinatoire à celui dont font preuve les cygnes à 
l’approche de la mort : « Chez ceux-ci [scil. les cygnes], bien plutôt, probablement parce qu’ils sont les oiseaux d’Apollon, 
il y a un don divinatoire (ajllæ a{te oi\mai tou' ∆Apovllwno" o[nte", mantikoiv tev eijsi) et c’est la prescience des 
biens de chez Hadès qui les fait, ce jour-là, chanter joyeusement comme jamais ils ne l’ont fait dans le cours antérieur de 
leur existence. Or moi, de mon côté, j’estime que je suis attaché au même dieu ; qu’ils ne me surpassent pas pour la 
faculté de divination que je tiens de notre Maître (kai; ouj cei'ron ejkeivnwn th;n mantikh;n e[cein para; tou' 
despovtou) ; et que de même je n’ai pas plus de tristesse qu’eux à me séparer de la vie. »  
49  Cf. Mém. I 1, 2 ; I 1, 7 ; I 3, 4 ; I 4, 15 ; IV 3, 12 ; IV 7, 10.  
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comme une forme de mantique, mais cela ne signifie pas pour autant que ce n’est rien de plus qu’un 

mode de divination comme un autre. Je suis sur ce point en désaccord avec les commentateurs qui 

soutiennent, sur la base d’un autre passage de l’Apologie, que le signe divin est une pratique divinatoire 

du même type que les oracles, les songes et les autres « canaux » par le biais desquels les dieux 

communiquent leur volonté aux hommes. En 33c, alors qu’il parle des elenchoi auxquels il soumet ses 

concitoyens qui se croient savants, Socrate déclare : « Mais, pour moi, je l’affirme, c’est un devoir que 

la divinité m’a prescrit (prostevtaktai uJpo; tou' qeou' pravttein) par des oracles (ejk 

manteivwn), par des songes (ejx ejnupnivwn), par tous les moyens dont une puissance divine (qeiva 

moi'ra) quelconque a jamais usé pour prescrire (prosevtaxe) quelque chose à un homme. » Comme 

Socrate qualifie son signe divin de mantikhv (40a), et qu’il énumère ici un certain nombre de 

pratiques divinatoires, d’aucuns considèrent que le signe divin fait partie des pratiques mentionnées 

en 33c50. Il m’apparaît cependant abusif de compter le signe divin au nombre de ces pratiques 

divinatoires traditionnelles. Socrate souligne à deux reprises que les dieux, par l’entremise de ces 

pratiques divinatoires, enjoignent positivement aux hommes de faire certaines choses – en 

l’occurrence, dans le cas de Socrate, de vivre en philosophant, c’est-à-dire de soumettre les autres et 

lui-même à l’examen. Or le signe divin, comme Socrate l’a souligné un peu plus tôt, ne le pousse 

jamais à faire quoi que ce soit : « C’est quelque chose qui a commencé dès mon enfance, une certaine 

voix, qui, lorsqu’elle se fait entendre, me détourne toujours de ce que j’allais faire, sans jamais me 

pousser à agir (ajei; ajpotrevpei me tou'to o} a]n mevllw pravttein, protrevpei de; 

ou[pote).51 » Alors que les pratiques divinatoires habituelles (oracles, songes, sacrifices, etc.) 

indiquent aux hommes aussi bien ce qu’ils doivent faire que ce dont ils doivent s’abstenir, le signe 

divin de Socrate, chez Platon, n’intervient que pour l’empêcher de poser une action particulière52. 

Dans les écrits socratiques de Xénophon, l’assimilation du signe divin aux pratiques divinatoires est 

complète, puisque le signe, à l’exemple de tous les autres procédés de mantique, indique à la fois les 

choses que Socrate doit faire et celles dont il doit s’abstenir. Bien qu’il reconnaisse que le signe divin 

s’apparente à la divination, Platon se distingue de Xénophon par son refus d’attribuer une fonction 

positive au signe de Socrate. Quant à la raison pour laquelle le signe divin se contente d’interdire une 
                                                   
50  Cf. de Strycker & Slings 1994, p. 380-381 ad 40a4 : « as we saw above (33c4-7), Socrates thinks that divine 
messages can be given to humans through a variety of channels, which as a group constitute “divination”, mantikhv, e.g. 
oracles and dreams. Here, we hear for the first time that Socrates’ “divine sign” is included in this group. » 
51  31d. Dans le Phèdre (242c), Socrate affirme de nouveau que le signe intervient toujours pour le retenir de faire ce 
qu’il s’apprête à faire (ajei; dev me ejpivscei o} a]n mevllw pravttein). 
52  Comme l’a bien vu Burnet (1924, p. 139 ad Apol. 33c4), le signe divin se distingue, sous ce rapport, des autres 
pratiques divinatoires. 
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action, sans jamais ordonner d’en entreprendre une en particulier, elle demeure, avouons-le, 

mystérieuse. 

La différence entre Platon et Xénophon, en ce qui a trait à l’assimilation du signe divin à la 

mantique, est en outre confirmée par le fait que Platon n’accorde aucune fonction apologétique au 

rapprochement entre le signe divin et la mantique, alors que ce rapprochement, chez Xénophon, joue 

un rôle apologétique très marqué. On peut légitimement s’étonner de cette différence, pour autant 

que Platon et Xénophon établissent tous deux un lien explicite entre le signe divin de Socrate et 

l’accusation d’introduire de nouvelles divinités (kaina; daimovnia)53 ; on pourrait donc s’attendre, en 

vertu de ce lien établi aussi bien par Platon que par Xénophon, à ce que la réfutation de cette 

accusation cherche à montrer que le signe divin de Socrate ne représentait aucune nouveauté propre 

à inquiéter les fidèles de la religion officielle et traditionnelle. Or les grandes lignes de cette 

argumentation ne se retrouvent que chez Xénophon : en affirmant que le signe divin de Socrate n’est 

rien de plus qu’un procédé divinatoire comme un autre, Xénophon cherche à combattre l’accusation 

d’impiété54. Platon, en revanche, ne mise pas sur le rapprochement entre la mantique et le signe divin 

de Socrate pour réfuter l’accusation d’impiété. La preuve en est que le rapprochement très discret, et 

pour le moins énigmatique, entre la mantique et le signe divin de Socrate intervient tout à la fin de 

l’Apologie (40a), alors que Socrate a déjà été reconnu coupable55. Cela laisse entendre que Platon était 

sans doute réticent à assimiler le signe divin de Socrate aux modes traditionnels de divination. 

Contrairement à Xénophon, dont on a vu qu’il court-circuite l’étape de déchiffrement de 

l’intervention du signe divin, Platon insiste sur ce moment exégétique qui correspond en fait au 

déploiement du rationalisme de Socrate56. L’interprétation de l’intervention du signe s’effectue sous 

l’égide de la raison et doit satisfaire aux exigences de la raison. Mais la raison n’est pas pour autant 

                                                   
53  Cf. Apol. 31c-d ; Euthyp. 3b ; Mém. I 1, 2 ; Apol. 12. 
54  Cf. Hoffmann 1985-86, p. 419 et 427 : « pour défendre Socrate contre l’accusation d’impiété, Xénophon 
s’attache en quelque sorte à banaliser le phénomène, et montre qu’il s’agit d’une pratique divinatoire comme les autres. 
Socrate avait une attitude religieuse et des croyances en tous points conformes aux usages de la Cité, et le “démon” n’était 
pas la marque de sa singularité, mais un signe parmi d’autres qui signifiait (sêmainein) à Socrate, de la part des dieux – des 
dieux reconnus de tous – ce qu’il devait faire ou ne pas faire. » 
55  Cf. de Strycker & Slings 1994, p. 380-381 : « Xenophon also (Mem. I 1, 2-4) includes the divine voice in 
mantikhv, but he does so in a very apologetic way, in order to show that the daimovnion shmei'on, which had aroused 
Meletus’ suspicion [...] was a quite normal phenomenon that fitted into the traditional categories of Greek religious 
thought. Plato has no apologetic intention : the trial is over, and Socrates speaks to the jurors who voted for acquittal. » 
56  Cf. Vlastos 1991, p. 282-287 = 1994, p. 385-391. Il y a, en plus du cas exposé dans le Phèdre, quelques exemples 
d’interprétation rationnelle de l’intervention du signe. Cf. Pr. Alc. 105d-e (raison pour laquelle le signe interdisait à Socrate 
d’adresser la parole à Alcibiade), Apol. 31d (pourquoi le signe s’oppose à ce que Socrate fasse de la politique), Apol. 40b-c 
et 41d (si le signe n’est pas intervenu pendant le procès, c’est que la mort n’est pas un mal). Dans l’Euthydème (272e-273a), 
Socrate ne se livre à aucune interprétation de l’intervention du signe, mais l’on comprend immédiatement que 
l’interdiction de se lever avait pour but de lui permettre de rencontrer Euthydème et son frère. 
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souveraine, car elle se montre docile et obéissante à un signe divin dont elle ne conteste jamais les 

interventions. J’ai quelque peine à suivre Vlastos57 lorsqu’il affirme que Socrate n’aurait jamais 

consenti à suivre les indications du signe si elles avaient été offensantes pour sa raison morale. Mon 

embarras ne vient pas de ce que je crois que Socrate aurait suivi des injonctions divines qui auraient 

par ailleurs été désavouées par sa raison morale, mais plutôt de ce que la position de Vlastos revient 

en fait à affirmer que la raison morale est entièrement souveraine et autonome, et qu’elle peut donc 

refuser d’obtempérer à un ordre divin58. Le fait même que Socrate ne mette jamais en cause le bien-

fondé des interventions du signe divin montre bien les limites, voire la subordination de la raison 

morale. Socrate raisonne à partir de l’intervention divine, dont il cherche à découvrir la signification, 

mais il ne remet jamais en question l’intervention elle-même. Le rapprochement avec le sacrifice 

d’Isaac, proposé par Vlastos59, me paraît dénué de pertinence pour autant que le signe divin, chez 

Platon, n’ordonne jamais de faire quoi que ce soit. Le cas de figure imaginé et analysé par Vlastos 

dans le but de démontrer la prétendue autonomie de la raison morale, est donc théoriquement 

impossible dans le cadre des dialogues platoniciens. Si l’on s’en remet aux dialogues eux-mêmes, 

plutôt qu’à des exemples hypothétiques qui sont conçus uniquement pour accommoder et confirmer 

une interprétation, force est de constater que l’exégèse rationnelle du signe divin reconnaît toujours, à 

la façon d’une prémisse indiscutable, le bien-fondé de l’intervention divine. 

 L’opposition entre Platon et Xénophon, en ce qui a trait au moment exégétique qui doit 

succéder à la manifestation du signe, est rigoureusement identique à l’opposition que l’on observe 

entre leur traitement respectif de l’attitude de Socrate après qu’on lui eut communiqué la réponse de 

la Pythie. Comme toute autre forme de pratique divinatoire, l’oracle est énigmatique et requiert un 

déchiffrement ; après avoir reconnu, chez Platon, que l’oracle ne peut pas mentir60 – ce qui montre 

bien qu’il ne doute jamais de la pertinence ni du bien-fondé d’une intervention divine –, Socrate 

cherche, en usant de sa raison, à percer la véritable signification de l’oracle. Cet effort rationnel de 

déchiffrement du sens de l’oracle est identique à ce que l’on observe lorsque Socrate s’applique à 

                                                   
57  Cf. 1991, p. 285-286 = 1994, p. 388-389. 
58  La question soulevée par la position de Vlastos est celle de savoir si, et jusqu’à quel point, la raison morale de 
Socrate est autonome et souveraine eu égard aux avertissements qu’elle reçoit du signe divin. Cette question et 
l’interprétation de Vlastos sont discutées en profondeur par McPherran (1996, p. 185-208). Ce débat essentiel excède 
largement le cardre restreint de la présente étude. 
59  Vlastos (1991, p. 285-286 = 1994, p. 388-389) soutient que si le signe avait ordonné à Socrate d’offrir son fils en 
sacrifice, la raison morale de Socrate s’y serait opposée parce qu’un tel ordre serait incompatible avec la conception 
qu’elle se fait de la divinité. 
60  Cf. Apol. 21b : ouj ga;r dhvpou yeuvdetaiv ge: ouj ga;r qevmi" aujtw'/. 
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interpréter le signe divin et les autres moyens par lesquels les dieux lui communiquent leur volonté61. 

Chez Xénophon, en revanche, l’oracle ne se présente pas comme une énigme et sa signification 

apparaît d’emblée évidente à Socrate62, si bien que le moment exégétique est à nouveau court-

circuité63. La répétition même de ces deux attitudes opposées montre à quel point Platon et 

Xénophon concevaient différemment la nature des signes envoyés par les dieux, ainsi que le rôle de 

la raison humaine eu égard à l’interprétation que requièrent, ou non, ces signes divins. 

 

3. Conclusion : du signe au démon 

 Ce n’est pas par ignorance que nous persistons à parler du « démon » de Socrate, mais plutôt 

par paresse, par commodité, bref en raison d’une mauvaise habitude dont il faudrait peut-être songer 

à nous défaire. Cela dit, l’expression « démon de Socrate » n’est pas en soi absurde, pour peu, 

évidemment, que l’on assimile le signe divin de Socrate à un daivmwn, soit une forme de divinité 

intermédiaire entre les hommes et les dieux. Cette assimilation, que l’on chercherait en vain chez 

Platon ou chez Xénophon, sera le fait du moyen-platonisme (Plutarque, Maxime de Tyr, Apulée) et 

du néo-platonisme (Hermias, Olympiodore, Proclus). Quant à l’expression « daimovnion de Socrate », 

appliquée au phénomène décrit par Platon et Xénophon, elle témoigne d’un grave contresens. Si le 

daimonion désigne, aussi bien chez Platon que chez Xénophon, la divinité qui s’adresse à Socrate par 

l’intermédiaire d’un signe, on voit immédiatement à quel point il est injustifié et impropre de parler 

du « daimonion de Socrate ». Ce qui est propre à Socrate, c’est bien évidemment le signe particulier que 

lui envoie la divinité, mais non la divinité elle-même. 

 Si les commentateurs contemporains ne sont pas justifiés, eu égard aux textes de Platon et de 

Xénophon, de parler du daimonion de Socrate, force est néanmoins de reconnaître que cette 

expression est apparue dès l’Antiquité. À ma connaissance, et sous bénéfice d’inventaire, l’expression 

                                                   
61  Dans le Phédon (60e-61a), Socrate rapporte de quelle façon il interprète le songe, récurrent au cours de sa vie, qui 
l’incite à faire de la musique. Socrate y voit un encouragement à philosopher. 
62  Cf. Apol. 14-16. 
63  Il est sans doute significatif que la réponse de la Pythie à Xénophon (cf. Anab. III 1, 4-7), lorsque celui-ci, sur le 
conseil de Socrate, s’est rendu à Delphes pour interroger Apollon concernant son projet de se rendre auprès de Cyrus, est 
aussi peu énigmatique que sa réponse à Chéréphon au sujet de Socrate. Ceci tend à confirmer l’hypothèse suivant laquelle 
Xénophon considère que les dieux n’envoient jamais de signes obscurs aux hommes pieux à l’endroit desquels ils désirent 
se montrer bienveillants (cf. supra, note 24). Dans l’Anabase (VI 1, 22-24), Xénophon raconte comment, après qu’il eut 
offert un sacrifice à Zeus, le dieu lui signifia très clairement de ne pas briguer le commandement (ou{tw dh; quomevnw/ 
aujtw/' diafanw'" oJ qeo;" shmaivnei mhvte prosdei'sqai th'" ajrch'", VI 1, 24). Les Helléniques (IV 7, 2-3) 
rapportent un autre exemple d’oracle dépourvu d’ambiguïté, communiqué cette fois-ci à Agésilas, homme de grande piété 
qui est l’un des principaux héros de Xénophon. 
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« daimovnion de Socrate » se rencontre pour la première fois chez Plutarque64, qui considère à 

l’évidence le terme daimovnion comme un synonyme de daivmwn. La même expression – daimovnion 

de Socrate – se rencontre également, si l’on se borne à la tradition platonicienne,  chez Maxime de 

Tyr65, Proclus66 et Hermias67. La question se pose donc de savoir comment une expression, qui est a 

priori impossible chez les disciples de Socrate qui furent les premiers à parler du signe divin, est par la 

suite devenue non seulement possible, mais usuelle. La réponse à cette question exigerait sans doute 

une étude spécifique. Je me contenterai néanmoins de suggérer, pour le moment, que les conditions 

de possibilité de l’expression « daimonion de Socrate » sont déjà réunies chez Platon, plus précisément 

dans le Banquet. Je songe au passage où Diotime, en réponse à la question de Socrate qui lui demande 

quelle est la nature d’Eros, affirme ce qui suit : 

 
Comme dans les cas précédents, un intermédiaire, dit-elle, entre le mortel et l’immortel (metaxu; 
qnhtou' kai; ajqanavtou). – Qu’est-ce qu’il serait alors, Diotime ? – Un grand démon (Daivmwn 
mevga"), Socrate. Et en effet tout ce qui est démonique est intermédiaire entre le dieu et le mortel 
(kai; ga;r pa'n to; daimovnion metaxuv ejsti qeou' te kai; qnhtou'). (Banq. 202d-e) 

 

 Il faut se rendre à l’évidence : à la différence des autres passages du corpus platonicien qui 

ont été commentés plus tôt, ce passage-ci ne considère pas l’expression to; daimovnion comme un 

synonyme de oJ qeov", oiJ qeoiv ou to; qei'on, mais bien comme un équivalent de daivmwn. 

L’expression to; daimovnion ne désigne plus ce qui est à l’origine du signe intermédiaire entre les 

dieux et les hommes, mais l’intermédiaire lui-même. Si Eros est un daimôn, et que Socrate joue le 

même rôle qu’Eros, celui de médiateur entre les dieux et les hommes, entre les savants et les 

ignorants, le Banquet offre déjà tous les éléments qui permettront l’usage de l’expression « daimonion 

de Socrate » ; en effet, tout médiateur qu’il soit entre les dieux et les hommes, Socrate n’en est pas 

moins un mortel, si bien que s’il n’est pas lui-même un daimôn, bien qu’il joue le rôle d’un daimôn68, il 

faut que ce qui lui permet de jouer ce rôle de médiateur soit de l’ordre du démonique ; or si l’on 

considère que le signe divin de Socrate est également une forme d’intermédiaire entre les dieux et les 

hommes, au même titre que le daimôn, il n’y avait, au fond, qu’un tout petit pas à franchir pour 

                                                   
64  Le traité de Plutarque s’intitule précisément Peri; tou' Swkravtou" daimonivou et cette expression apparaît à 
plusieurs reprises dans le traité (cf. 580E, F (bis), 581A, E, 588C (bis), 590A). 
65  Les Discours VIII et IX de Maxime de Tyr (= SSR I E 4-5) portent expressément sur la nature du daimonion de 
Socrate (Tiv to; daimovnion Swkravtou"). Cf. VIII 3 ; VIII 4 ; VIII 6. 
66  Cf. in Alc. 68, 1 ; 78, 9 ; 79, 15 ; 82, 25 (to; Swkratiko;n daimovnion). 
67  Cf. in Phaedrum 65, 26 et 65, 32. 
68  Cf. Hoffmann 1985-86, p. 426. 
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assimiler le signe divin de Socrate à une forme de daimonion, entendu au sens de daimôn. La 

démonologie platonicienne, qui s’élabore en marge et indépendamment des passages qui traitent du 

signe divin de Socrate69, offre donc déjà tous les principaux éléments qui permettront, dans la 

tradition ultérieure, l’assimilation du signe de Socrate à une forme de démon. 
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